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Jusqu’au 30 avril 
 

« Eclore » d’Olivia MILON 

Visible aux heures d’ouverture de la Guilthèque 
 
 

Olivia propose également un atelier linogravure pour 

les enfants le samedi 10 avril de 14 h à 16 h.  
A partir de 6 ans 

Sur inscription au 02 98 37 37 00, nombre de places très limité 

Exposition de créations  
Plastiques / Atelier 

 

MESURES COVID-19 
 

 Instauration d’un couvre-feu de 19 h à 6 h du matin. Pendant 

le couvre-feu, certains déplacements sont néanmoins autorisés sous 

couvert de la nouvelle attestation disponible sur le site internet du 

gouvernement (https://www.interieur.gouv.fr) 

 Sont ouverts au public : la mairie, la médiathèque, l’espace 

jeunes, les établissements scolaires, la maison de l’enfance (crèche, 

relais petite enfance et ALSH Les Flamboyants), la déchèterie, les 

aires de jeux et les équipements sportifs de plein air (tout public). 

Avant tout déplacement en mairie, merci de nous contacter soit par 

téléphone au 02 98 37 37 37, soit par mail ville@mairie-guilers.fr ou 

utiliser les démarches dématérialisées (http://service-public.fr/).  

 Bâtiments publics fermés : les équipements sportifs couverts et 

clos (tout public), les vestiaires sportifs et clubs houses, les locaux 

associatifs. 

 Pour toute demande d’autorisation d’urbanisme, merci de 

privilégier les demandes en ligne sur la plateforme dédiée 

accessible via le site internet de Brest Métropole dans la rubrique 

Autorisations d'urbanisme. 

 Espace jeunes : ouvert le mercredi et le samedi (fermeture à 

18 h) 

 Guilthèque : fermeture à 19 h le jeudi. Le 

service de « prêt(s) à emporter » est maintenu 

pour toute personne qui en fait la demande. Les 

conditions d’accès sont les suivantes : port du 

masque obligatoire dès 11 ans, désinfection des 

mains obligatoire, respect de la distanciation, 

application d’une jauge maximum de personnes 

présentes en même temps dans la médiathèque. Le travail et la 

consultation sur place sont possibles dans le respect des gestes 

barrières.  

 Le marché est maintenu le jeudi après-midi jusqu’à 19 h 

 Port du masque obligatoire à Guilers de 8 h le matin à minuit 

dans les lieux clos recevant du public et dans la zone allant de la 

RD5, à la rue de Kermonfort, la rue de la source, la rue de la Gare 

et couvrant tout le centre-ville de Guilers, abords du gymnase de 

Pen ar C’hoat y compris le parking de l’école Pauline Kergomard et 

au niveau du collège Croas ar Pennoc. Cette obligation ne 

s’applique pas aux personnes pratiquant une activité physique ou 

sportive ainsi qu’aux personnes en situation de handicap munies 

d’un certificat médical. 
 

Les services d’accueil de la mairie (accueil général, état-civil, 

urbanisme, C.C.A.S., scolaire) restent à votre disposition 

pour tous renseignements complémentaires. 

Monsieur Le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 37 37 37. 

 

Permanence des Élus (uniquement sur rendez-vous) 
Samedi 27 mars de 10 h à 12 h en mairie 

Isabelle NEDELEC, Adjointe au Maire  
Prendre rendez-vous le vendredi avant midi au 02 98 37 37 37.  

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 37 37 37 
Horaires de la mairie : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30 et le samedi matin de 
9 h à 12 h. 
Horaires de la Guilthèque : les mercredis et vendredis de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h, les jeudis de 10 h à 
12 h 30 et de 14 h à 19 h, les samedis de 10 h à 18 h. 

 

 

 
 

Samedi 27 mars 

10 h - live sur la page facebook @VilledeGuilers - Cours de Handball  
  

Jeudi 1er avril 

A partir de 14 h - Place de la Libération - Marché 

Agenda 

Toutes les nuits de la semaine  
et tous les jours, de 12 h à 
14 h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Week-end du 27 mars 

faire le 15. 

Médecin de garde 

 
 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de 
Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  
Mission locale pour  les jeunes de 16 à 25 ans, Place Napoléon III à 
Brest 02 98 47 25 53. 
Puéricultrice : permanences les lundis de 14 h à 16 h 30 et les 
vendredis de 9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à 
Brest. Uniquement sur rdv au 02 98 47 08 09.  
ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, 53, rue Charles de 
Gaulle à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : lundi, mardi, jeudi : de 
13 h 30 à 16 h 30. 

Permanences 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 / Eau du Ponant : 02 29 00 78 
78 / Taxi Guilers Enzo : 06 81 14 18 19 / Taxi Petton : 
06 17 36 47 39 

Numéros utiles 

 

Naissance :  
CRÉPIN Chloé 

 

Mariage :  
MARTIN Benoît & ZOUA Loubna 

 

Décès : 
LAGADEC Albert (74 ans), FLAUX Alexandre (33 ans) 

Etat civil 

ATTENTION PASSAGE A L’ HEURE D’ÉTÉ ! 

Dimanche 28 mars 2021, à 2 h il sera 3 h. 

Pensez à vous mettre à l’heure !  

http://www.mairie-guilers.fr
https://www.facebook.com/VilledeGuilers/


La mairie vous informe 

C.C.A.S. 

La mairie vous informe 

 

Le prochain broyage des déchets verts sur la plateforme de 
Kérébars aura lieu le lundi 29 mars. Les opérations se 
termineront le mardi à midi. Les déchets verts seront 
évacués dès la fin du broyage. L’aire de dépôt pour les 
usagers sera donc fermée durant cette période.  

Broyage de déchets verts  
 

La Ville de Guilers et les associations sportives guilériennes lancent le 
challenge sportif « MARS aux couleurs du sport ! » ! 
 

Cours de sport en facebook live 
 

Samedi 27 mars à 10h, l’association Saint-Renan 
Guilers Handball vous propose un cours 
d’entrainement de 30 min en live sur la page 
facebook de la Ville de Guilers. Un cours de karaté 
est également programmé le samedi 3 avril.   
 

4 défis sportifs 
 

Ouverts à tous les guilériens et familles guilériennes, la mair ie de 
Guilers propose 4 défis pour inciter à la pratique sportive. Les épreuves 
seront publiées sur la page Facebook, le site internet de la ville et les 
Nouvelles de Guilers chaque vendredi. Pour concourir, il suffit de suivre 
les instructions et envoyer une vidéo du défi, relevé dans les 9 jours 
suivants, par message privé Facebook ou par mail à ville@mairie-
guilers.fr. Les différentes productions seront publiées sur la page 
Facebook @VilledeGuilers. Un gagnant par épreuve sera désigné grâce 
aux votes des internautes et d’un jury. L’athlète se verra remettre un 
chèque cadeau d’une valeur de 50 euros à utiliser dans une enseigne 
sportive.  
 

4ème défi du 19 au 28 mars : Détournez de manière humoristique 
votre sport en vidéo. 

N'oubliez pas de nous communiquer nom, prénom, adresse, n° de 
téléphone et de nous transmettre l'autorisation parentale (disponible sur le 
site internet de la mairie) pour les personnes mineures. Règlement jeu-
concours Facebook disponible sur le site internet de la mairie. 

Mars aux couleurs du sport ! 

 

Prochain passage du dératiseur le vendredi 30 avril, le matin. 
Inscriptions à l’accueil de la mairie (02 98 37 37 37). 

Dératisation 

 

 

Infirmières / Sage-femme :   
Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost, Mme Fournier : 
06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  
Mme Amil, Mme Merdy, Mme Jacob (Guillou), Mme Ulliac, Mme 
Paul, Mme Cabon : 06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.  
Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58, Mme Morlier (sage-
femme) : 06 64 72 38 36 - 45, rue Charles de Gaulle. 
 

Médecins généralistes :  
M. Augustin : 40 ter , rue Char les de Gaulle 02 98 07 62 08  
Cabinet médical : 5, rue St Valentin 02 98 07 54 20 

Infirmières / Sage-femme / Médecins 

 

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 7 mai pour 
voter aux élections régionales et départementales du 
13 juin et du 20 juin 2021. 2 possibilités : en mairie 
ou en ligne (https://www.service-public.fr/) 
 

Dans tous les cas, il vous sera demandé : 
- Une pièce d'identité récente prouvant votre 
nationalité française : passeport ou carte nationale 

d'identité (recto verso). Si vous êtes devenu français récemment et que 
vous n'avez pas encore de papier français : pièce d'identité d'origine 
récente (passeport ou titre de séjour + une preuve de la nationalité (décret 
de naturalisation par exemple)). 
- Un justificatif de domicile. 
 

Chaque électeur a la possibilité de vérifier sa situation électorale via le 
site internet https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-
en-ligne-et-formulaires/ISE. En cas de problème, contactez votre dernière 
commune d’inscription ou déposez une demande d’inscription sur le site 
ou à la mairie du domicile. 
 

Renseignements au service élections. 

Elections 

 

JUSQU’AU 31 MARS 2021  

 Le SPERNOT (Brest) : du lundi au samedi de 9 h à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 18 h 45, et les dimanches de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
18 h. 

 

 LE VERN (Brest) : du lundi au samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 
18 h (fermé les lundis et jeudis matins), et les dimanches de 9 h 30 à 
12 h 30. 

 

 LAVALLOT (Guipavas) : du lundi au samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 
14 h à 18 h, et les dimanches de 9 h 30 à 12 h 30. 

 

 MESCOUEZEL (Plouzané) : du lundi au samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et 
de 14 h à 18 h (fermée les mardis, mercredis et vendredis matins), et les 
dimanches de 9 h 30 à 12 h 30.  

 

 TOULL AR RANNIG (Plougastel-Daoulas) : du lundi au samedi de 
9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h (fermée les lundis, mardis et jeudis 
matins), et les dimanches de 9 h 30 à 12 h 30.   

Horaires des déchèteries 

 

 
Le contexte actuel rend difficile la 
pratique du sport pour nos aînés car 
l’activité en salle est actuellement 
interdite. Afin de faire participer nos 
aînés au mois du sport sur la 
commune, le C.C.A.S. leur propose 
une séance de sport adapté le mercredi 
31 mars au boulodrome pour 
respecter les contraintes sanitaires. 
Deux séances seront proposées par 
Hélène LE REUN, animatrice de 
SIEL BLEU de 9 h 30 à 10 h 30 et de 
10 h 45 à 11 h 45. Sur inscription en 
mairie, le nombre de places est limité 
à 12 personnes par séance.  

Les aînés bougent à Guilers 



Lundi Mardi 

Salade aux noix** 
Carbonara de légumes** (oignons, 

carottes, courgettes, petit pois, 
poivrons, crème, herbes de 
provence, emmental râpé)
Tagliatelles ½ complète* 

Flan vanille nappage caramel* 

Pain 
Toast au chèvre 

Sauté de porc aux pruneaux  
VOF BBC 

Poêlée maraîchère 
Orange* 

Jeudi Vendredi  

Mâche en salade (mâche, 
montboissie rouge, pomme) 

Chili con carne, semoule complète* 
Yaourt nature et sucre de canne* 

Salade niçoise** (pommes de 
terre, tomates, œufs, olives, 

haricots verts) 
Merguez bœuf/mouton 

Légumes au fromage fondu 
Compote pomme-fraise* 

* : bio / ** : un ou plusieurs produits sont issus de l’agriculture 
biologique AOC : Appellation d’Origine Contrôlée / VOF : Viande 

d’Origine France BBC : Bleu Blanc Cœur / # : Pêche durable  

Menus de la cantine du 29 mars au 2 avril 

C.C.A.S (suite) 

Education / Enfance / Jeunesse 

Urbanisme / voirie 

 
Modification simplifiée du plan local 

d’urbanisme 
 

Par arrêté du 15 février 2021, le Président de Brest 
métropole a défini les modalités de mise à 
disposition du public du projet de modification 
simplifiée du plan local d’urbanisme. La mise à 

disposition du dossier aura lieu du lundi 15 mars au vendredi 16 avril 
2021 inclus, et portera sur le projet de modification simplifiée du PLU qui 
vise à consolider la rédaction de la partie écrite du règlement et y apporter 
des compléments ou corrections ponctuels. 
 

Pendant toute la durée de la mise à disposition, un dossier comportant 
l’exposé des motifs et le projet de modification, complété, le cas échéant, 
par les avis exprimés par les communes de la métropole et les personnes 
publiques associées consultées sur le projet, sera consultable :  

 sur le site internet participatif de Brest métropole 
www.jeparticipe.brest.fr; 

 à l’hôtel de métropole (accueil du Conseil architectural et urbain) et 
dans les mairies des communes de la métropole aux jours et heures 
habituels d’ouverture, sous réserve des conditions particulières d’accueil 
du public qui pourraient être mises en œuvre en raison de l’épidémie 
covid-19. 

 

Toute personne intéressée pourra communiquer ses observations : sur le 
registre dématérialisé ouvert sur le site internet www.jeparticipe.brest.fr; 
sur les registres tenus à la disposition du public à l’hôtel de métropole et 
dans les mairies des communes de la métropole (pour ; par voie postale à 
l’adresse suivante : Brest métropole – Direction des dynamiques urbaines 
– Modification simplifiée du PLU - 24, rue Coat ar Guéven – CS73826 – 
29238 Brest cedex 2 ; par messagerie électronique à l’adresse suivante : 
plan-local-urbanisme@brest-metropole.fr, en précisant « modification 
simplifiée du PLU » dans l’objet du message. 
 

Un poste informatique sera tenu à la disposition du public à l’hôtel de 
métropole (accueil du Conseil architectural et urbain) pour permettre à 
toute personne intéressée de consulter la version numérique du dossier. 
 

A l’issue de la mise à disposition, un bilan sera présenté au Conseil de la 
métropole qui en délibérera, et approuvera le projet de modification 
simplifiée éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de la 
mise à disposition du public du projet des avis exprimés. 
 

 

Concertation préalable - PLU 
 

Par délibération n° C2020-12-203 du 15 décembre 2020, le Conseil de la 
métropole a défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation 
préalable dans le cadre du projet de modification du plan local 
d’urbanisme. 
 

La concertation préalable aura lieu du lundi 1er février au vendredi 30 
avril 2021 inclus, et portera sur le projet de modification du PLU qui vise 
notamment : 

 l’actualisation du PLU au regard d’autres documents de planification 
(SCoT, Schéma directeur vélo...); 

 l’ouverture à l’urbanisation de zones, en lien avec les projets 
d’aménagement en cours ; 

 des modifications de zonage en lien-avec des projets ou des corrections 
et ajustements ponctuels. 

 

A l’issue de la concertation, un bilan sera présenté au Conseil de la 
métropole qui en délibérera. Ce bilan sera ensuite tenu à la disposition du 
public sur le site jeparticipe.brest.fr et à l’Hôtel de métropole et joint au 
dossier d’enquête publique préalable à l’approbation de la modification. 
 

Un dossier de présentation et d’information précisant les objectifs 
poursuivis par la modification du PLU sera mis à la disposition du public. 
Ce dossier sera actualisé en tant que de besoin, suivant l’avancement de 
l’étude du projet. Il sera consultable pendant toute la durée de la 
concertation sur le site internet participatif de Brest métropole 
www.jeparticipe.brest.fr; à l’hôtel de métropole (accueil du Conseil 
architectural et urbain) aux jours et heures habituelles d’ouverture. 
 

Toute personne intéressée pourra communiquer ses observations : sur le 
registre dématérialisé ouvert sur le site internet www.jeparticipe.brest.fr; 
le registre tenu à la disposition du public à l’hôtel de métropole (accueil 
du Conseil architectural et urbain) ; par voie postale à l’adresse suivante : 
Brest métropole – Direction des dynamiques urbaines - 24, rue Coat ar 
Guéven – CS73826 – 29238 Brest cedex 2 ; par messagerie électronique à 
l’adresse suivante : plan-local-urbanisme@brest-metropole.fr. 

PLU 

 

Une boîte solidaire = 1 étudiant 
 

Cette crise sanitaire qui dure met en difficulté 
chacune et chacun. Outre les personnes âgées isolées, 
ce sont aussi de nombreux étudiants qui sont en 
souffrance dans leur chambre ou studio, quelque part, 

à  Brest ou ailleurs.  Mobilisons-nous pour apporter un peu de réconfort 
aux jeunes générations en devenir ! Le principe est simple, prenez une 
boîte, indiquez dessus à qui elle s’adresse : une jeune femme ? un jeune 
homme et mettez-y : des produits d’hygiène (savon, shampoing, hygiène 
féminine…), des produits alimentaires (conserves, plats préparés, 
chocolat, gâteaux...),  un livre, une revue, un petit mot de réconfort…. 
 

Le projet du C.C.A.S. vous plaît ? 
Alors, préparez votre boîte solidaire, et déposez-la à l’accueil de la mairie 
(aux heures d’ouverture) dès à présent et jusqu’à fin mars. Toutes les 
boîtes reçues seront distribuées à une association d’étudiants des 
universités de Brest. 

Guilers, solidaire des étudiants !  

 

Après avoir réalisé plusieurs livrets de jeux pour nos ainés, le CCAS 
propose un loto à distance. Les cartes de jeux ont été déposées dans les 
boites aux lettres des personnes concernées par ce loto. Pour ce premier 
tirage, vous jouez pour une ligne au hasard. Voici les numéros du jour :   

31-20-66-2-62-68-72-48-32-69-78-30-15-79-47-67-77-75-46-29 
Vous remplissez une ligne ? Venez en mairie avec votre carton gagnant, 
vos coordonnées seront prises pour le  tirage au sort qui désignera le(s) 
vainqueur(s) et vous pouvez continuer à jouer pour les tirages suivants. 

Le Loto à distance des aînés  

 

La campagne d’inscriptions scolaires des écoles publiques pour l’année 
2021-2022 débutera le lundi 29 mars 2021. Les formulaires d’inscriptions 
sont disponibles sur le site de la ville : http://www.mairie-guilers.fr/ville-
de-guilers/demarches-administratives/inscriptions-scolaires. Les deux 
formulaires (dossier d’inscription et dossier périscolaire) sont à compléter 
numériquement et à transmettre par mail à periscolaire@mairie-guilers.fr 
accompagnés de toutes les pièces complémentaires demandées (copie du 
livret de famille, justificatif de domicile,  copie des pages vaccinations du 
carnet de santé,…). Les familles seront ensuite recontactées par téléphone 
par le service scolaire qui leur confirmera leur école de secteur et leur 
indiquera la suite de la procédure. Pour les familles ne disposant pas 
d’outil informatique, des dossiers papier sont disponibles à l’accueil de la 
mairie. Les enfants nés en 2019 n’étant pas prioritaires, leur inscription 
sera étudiée, par le directeur de l’école, en fonction des places restantes. 
Un dossier doit toutefois être complété. 

Inscriptions scolaires 

http://www.mairie-guilers.fr/ville-de-guilers/demarches-administratives/inscriptions-scolaires
http://www.mairie-guilers.fr/ville-de-guilers/demarches-administratives/inscriptions-scolaires
mailto:periscolaire@mairie-guilers.fr


 

Dimanche 28 mars circuit n°113 : G1 : dépar t 
8 h 15, distance 92 km. G2 : départ 8 h 15, distance 
85 km. G3 : départ 8 h 45, distance 59 km. Départ du 
complexe sportif Louis BALLARD. Par groupes de 6 
personnes maximum. 

Amicale Laïque - Section Cyclo  

L'église est ouverte de 10 h à 14 h du jeudi au dimanche 
inclus. La maison paroissiale est ouverte du lundi au 
samedi de 10 h à 11 h 30.  

 Messe chaque jeudi à 9 h 15 

 Samedi 27 mars messe des rameaux à Guilers à 
16 h 30 

 Dimanche 28 mars messe des rameaux  à Plouzané 
et Locmaria à 10 h 30 

 Jeudi Saint 1er avril à l’église de Saint Pierre : 
célébration de la Céne à 16 h 30 

 Vendredi saint 2 avril à 11 h à l’église de Locmaria  : chemin de 
Croix, à 15 h  à l’église de Guilers : célébration de la Passion 

 Samedi saint : pas de veillée pascale 

 Dimanche de Pâques 4 avril : messe à 10 h 30 à Guilers suivi des 
baptêmes, à Plouzané, à Locmaria 

 

Don à des associations 
Précédemment pendant le temps de Carême, des opérations « bol de riz » 
étaient organisées ; celles-ci n’ont pas été possibles en raison de la 
pandémie. 
Cette année, la paroisse propose une action pour venir en aide aux 
associations caritatives de proximité. Pour ce faire : un panier sera 
disposé dans le fond de l’église et un autre à l’accueil paroissial. Ils 
seront destinés à recevoir essentiellement des produits d’hygiène et de 
beauté. Ces dons seront redistribués par un diacre et une équipe de 
bénévoles en fonction des besoins des associations. 

Divers 

 

Perdus : car tes d’identité, permis, carte bancaire, paires de lunettes, 

boucle d’oreille. 

Trouvé : écouteur  avec boitier  de recharge. 

 S’adresser à l’accueil de la mairie 02 98 37 37 37. 

Perdus / Trouvé 

Vie paroissiale 

Vie associative Vie commerciale 

 

Pâques approche à grand pas … 
Notre Crêperie du bois de Kéroual étant 
malheureusement toujours fermée, Les Ateliers Blé Noir 
vous concoctent un menu spécial pour Pâques à 
seulement 20 euros. Ce sera donc à emporter, au chaud, à 
la maison. 

Aux festivités, la cheffe vous prépare : amuses bouche, saumon – aneth – 
blinis de blé noir, un somptueux navarin d’agneau et sa jardinière de 
légumes frais et pour finir la fantastique farandole chocolat / orange de 
Cri Cri. Le tout agrémenté si vous le souhaitez de bulles et de vin. 
 

Possibilité de réserver pour le samedi 3, dimanche 4 ou lundi 5 avril.  
Passez commande avant vendredi 2 avril au soir.  
Contact : 02 98 02 25 13. 

Les Ateliers Blé Noir  
 

Le centre socioculturel L’Agora souhaite maintenir un 
lien avec vous, pendant sa fermeture liée au contexte 
sanitaire, c’est pourquoi nous vous proposons : 
- un accueil téléphonique pour toutes les personnes 
désirant discuter, passer un moment de convivialité ou 
d’écoute,  

- une permanence administrative pour l’impression ou photocopie de 
documents administratifs,  
- une aide informatique sur rendez-vous,  
- un drive ou une livraison à domicile des jeux de la ludothèque 
Yakajouer. Il est désormais possible de venir choisir ses jeux sur place sur 
rendez-vous !  
- une proposition d’activité et une recette à réaliser en famille en ligne sur 
notre Facebook (@Centre socioculturel L’Agora Guilers). 
 

Renouvellement du projet social 

 

Dans le cadre du renouvellement de son 6ème projet social, les bénévoles 
et salariés de L’Agora viennent à votre rencontre sur Guilers :  
- 27 mars de 10 h 30 à 12 h dans le quartier Kerunzanval 
- 10 avril de 10 h 30 à 12 h dans le quartier de Pen ar Valy 
- 17 avril de 10 h 30 à 12 h dans le quartier du Candy 
- 22 avril de 15 h à 17 h sur le marché de Guilers 
- 24 avril de 10 h 30 à 12 h dans le quartier Kerdrel 
 

Nous vous proposons également de venir à notre rencontre à L’Agora (sur 
rendez-vous) les mardis 30 mars, 6, 13 et 20 avril de 10 h 30 à 12 h. Un 
questionnaire en ligne est également disponible sur le site internet de 
L’Agora. Le questionnaire sous format papier peut être retourné à 
L’Agora jusqu’au 10 avril. 
 
 

Activité bricol’piou  

L’activité bricol’piou recherche pour ses futures activités des 
rouleaux d’essuie-tout vides et des petites boîtes jaunes de 
kinder surprise. Si vous en avez, merci de bien vouloir les 
déposer à l’accueil de L’Agora. 

 

Plus d’information au 02 98 07 55 35 

Centre socioculturel l’Agora 

 

Programme du mercredi 31 mars 
Thème : « Tous au jardin ! ». 3/4 ans : les petites bêtes du jardin, atelier 
jardinage, le jeu du potager, parcours de vélos. 5 ans : « légumes ou 
fruits, qu’est-ce que c’est… ? », les insectes : l’hôtel, petites plantations,  
les drôles de petites bêtes. 6/8 ans : ma station météo,  jardin aromatique,  
bricolage d’un épouvantail, création d’un terrarium, on présente la météo. 
9/12 ans : on plante, on jardine !,  les insectes : spécial vers de terre, 
toutes les bêtises sur la nature, amis et ennemis du papillon, la « guerre du 
potager ». 

Les Flamboyants 

Sport 

 

Quemeneur Menuiserie recherche un apprenti en alternance pour un 
diplôme de CAP ou BP suivant le niveau. Envoyez votre candidature par 
mail à quemeneur.menuiserie@orange.fr ou par courrier à Quemeneur 
Menuiserie, rue Champollion à Guilers. 

Quemeneur Menuiserie - Apprentissage 

 

Histoire de fleurs vous informe que le magasin est désormais 
fermé les mercredis toute la journée. La boutique reste ouverte 
les autres jours aux horaires habituels.  

Histoire de fleurs 

 

Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure et qui ne permet pas 
l'organisation des activités du club, le coût de l'adhésion pour 2021 sera 
de 6 €. Cette somme correspond au tarif de la carte payé à la Fédération et 
permet d'être assuré. ll est demandé aux personnes désirant régler leur 
cotisation de le faire par chèque libellé au nom du club. Le règlement est 
à adresser à Michel RICHARD, 14 rue des Fougères, 29820 GUILERS 
soit par voie postale ou par dépôt dans la boîte aux lettres pour le 30 avril. 
Les cartes d'adhérents seront imprimées ultérieurement par la Fédération 
départementale. 

Club Emeraude 


